
Les 18-29 ans investissent Toulouse
La part des jeunes en Midi-Pyrénées n'est ni plus
ni moins importante que dans le reste du pays, mais
leur répartition est très inégale, plus encore que celle de
l'ensemble de la population. La seule commune de
Toulouse rassemble un tiers des 18-29 ans de la région :
poursuivant leurs études ou à la recherche d'un premier
emploi, les 18-24 ans y sont particulièrement nombreux.
L'attractivité de la région s'en trouve renforcée,
notamment vis-à-vis des régions voisines.
Midi-Pyrénées, grâce à Toulouse, 2e ville universitaire de
province, est avec l'Île-de-France la région la plus
attractive pour les étudiants.
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Au 1er janvier 2006, 500 000 jeunes
de 15 à 29 ans vivent en Midi-

Pyrénées et représentent 18 % de la
population régionale. Ce taux est
proche de la moyenne métropolitaine
(19 %). Cette population, très mobile
par nature, se distingue du reste de
la population régionale : sa réparti-
tion sur le territoire est très inégale.

Les jeunes se concentrent
à Toulouse

Plus que dans le reste du pays, les
jeunes de la région sont nombreux
au centre des agglomérations : ils re-
présentent 26 % de la population des
villes-centres de Midi-Pyrénées, contre
24 % en moyenne métropolitaine. Cette
concentration dans les villes est par-
ticulièrement forte à Toulouse, où
près d'un tiers de la population est
âgé de 15 à 29 ans. Mais la propor-
tion des jeunes est forte aussi dans
des territoires dynamiques, notam-
ment le long des couloirs d'urbanisa-
tion qui rayonnent autour de la
capitale régionale, le long des axes
autoroutiers : au nord en direction de
Montauban, au nord-est vers Albi et au
sud-est jusqu'à Foix. La part des jeu-
nes dans certaines villes-centres
plus éloignées de Toulouse, comme
Rodez, Tarbes ou Figeac, est égale-
ment importante. En revanche, les jeu-
nes sont relativement moins nombreux
dans des villes-centres moins dynami-
ques comme Lourdes, Decazeville ou
Mazamet.
La localisation géographique des
jeunes évolue avec l'âge et varie en
raison de l'instabilité de leur situation
familiale. Entre 15 et 17 ans, la ma-
jorité vivent encore chez leurs parents :
leur répartition territoriale est simi-
laire à celle de l'ensemble de la po-
pulation.Entre 18 ans et 24 ans, c'est
le début de vie active ou la poursuite
d'études supérieures : les jeunes se
concentrent dans les villes-centres.
Toulouse rassemble à elle seule plus
du tiers des 18-24 ans de la région.
Entre 25 et 29 ans, la plupart des jeu-
nes ont fini leurs études, vivent da-
vantage en couple et beaucoup
commencent à s'intéresser à l'acqui-
sition d'un logement. Ils sont encore
43 % à habiter les villes-centres (30 %
sur la seule ville de Toulouse), mais
sont proportionnellement plus nom-

breux que leurs benjamins à vivre
dans les communes périurbaines et
rurales : c'est l'une des causes du des-
serrement spatial des agglomérations.

Midi-Pyrénées attire les
jeunes des régions voisines

Midi-Pyrénées est une région particu-
lièrement attractive pour les 18-24 ans.
Ainsi, entre 2001 et 2006, 43 900 jeu-
nes de ces âges sont venus d'autres
régions françaises s'installer en Midi-
Pyrénées, alors que 28 800 ont quitté
la région pour une autre. Les échan-
ges avec l'Aquitaine et le Languedoc-
Roussillon sont les plus favorables à
Midi-Pyrénées (respectivement + 3 900
et + 2 200 jeunes de 18 à 24 ans en
cinq ans). La part des arrivants parmi
la population est l'une des plus fortes
de France pour cette classe d'âge :19,9 %
des jeunes de 18 à 24 ans résidant en
Midi-Pyrénées n'y habitaient pas
cinq ans auparavant. Dans le même
temps, Midi-Pyrénées garde ses

jeunes de 18 à 24 ans, puisque le
taux de départ de cette population
est très faible : seuls 12,4 % d'entre
eux ont quitté la région pour une
autre au cours des cinq dernières
années. Les études poussent à la
mobilité. Les jeunes migrants de 18 à
24 ans sont ainsi plus fréquemment
étudiants que l'ensemble des jeunes
de Midi-Pyrénées : les étudiants re-
présentent la moitié des arrivées et
des départs en Midi-Pyrénées,alors
que la part des étudiants dans la popu-
lation régionale est de 39 %.

Le premier emploi est
encore souvent à Paris

Les départs et les arrivées de jeunes
de 25 à 29 ans sont beaucoup plus
équilibrés : l'excédent des arrivées sur
les départs est de seulement 1 800 per-
sonnes entre 2001 et 2006. Les
échanges avec l'Île-de-France sont les
plus nourris pour cette classe d'âge
et se font nettement au profit de l'Île-de-
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France : en cinq ans, 9 000 jeunes de
25 à 29 ans ont quitté la région pour
l'Ile-de-France, et seulement 6 000 ont
fait le chemin inverse. Ces départs
vers l'Île-de-France se font majoritai-
rement vers Paris (42 %) et les Hauts-
de-Seine (17 %). Ils s'expliquent en
grande partie par la recherche de pos-
tes qualifiés : parmi les 25-29 ans ac-
tifs en Île-de-France en 2006 et vivant
en Midi-Pyrénées cinq ans aupara-
vant, 49 % occupent des emplois de
cadres, contre 14 % en général à ces
âges.
Comme dans la plupart des régions
de France, c'est surtout après 25 ans
que l'on part : 19,4 % des 25-29 ans
ont quitté Midi-Pyrénées pour une
autre région entre 2001 et 2006. Le
taux d'entrée est en revanche tout
aussi fort que pour les 18-24 ans : avec
20,6 % de nouveaux arrivants parmi
sa population résidante de 25-29 ans,
Midi-Pyrénées est la seconde région,
après le Centre, toutes proportions
gardées, pour l'accueil des jeunes
de ces âges. Contrairement aux
18-24 ans, ces mobilités sont peu
motivées par la poursuite d'études :
seul un migrant de 25 à 29 ans sur
dix est étudiant.

Les 18-24 ans s'installent
dans les villes-centres

Les trois quarts des jeunes de 18 à
24 ans venus en Midi-Pyrénées
entre 2001 et 2006 ont choisi de
s'installer dans les villes-centres de
la région. Ainsi, 40 200 jeunes de 18
à 24 ans sont arrivés dans les villes-
centres de la région entre 2001 et
2006, quand seulement 14 900 en
sont partis. La moitié des jeunes de
18 à 24 ans qui vivent dans ces villes

n'y habitaient pas cinq ans aupara-
vant. Les 25-29 ans qui arrivent dans
la région privilégient également les
villes-centres (56 % d'entre eux s'y
installent), mais ils sont aussi relati-
vement plus nombreux à les quitter à
destination d'une autre région.
À l'intérieur de la région, les villes-
centres sont également très attractives,

mais uniquement pour les 18-24 ans.
Elles sont déficitaires pour les 25-
29 ans : à ce jeu des migrations avec
le reste de la région, elles perdent
2 700 habitants de 25 à 29 ans au
profit des couronnes périurbaines et
1 600 à destination de l'espace rural.
La possibilité d'accéder à la propriété,
notamment en logement individuel et
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à un coût moindre, incite les jeunes
ayant fini leurs études et ayant un
premier enfant à gagner ces territoires
périphériques. Les échanges entre
l'espace rural et les couronnes péri-
urbaines sont beaucoup plus modérés
et équilibrés : au final, le périurbain
perd 270 jeunes de 18 à 24 ans et
gagne 160 jeunes de 25 à 29 ans
entre 2001 et 2006.

Les 18-24 ans plus
scolarisés en Midi-Pyrénées

Parmi les 242 000 jeunes de 18 à
24 ans, 55 % sont inscrits dans un
établissement d'enseignement.Midi-
Pyrénées est ainsi la seconde région
de France pour le taux de scolarisa-
tion à ces âges, après l'Île-de-France.
L'écart est encore plus marqué entre
20 et 24 ans : 45 % d'entre eux sont
encore scolarisés en Midi-Pyrénées,
contre 40 % en moyenne nationale.
Mais l'inégale répartition des sites
d'enseignement engendre d'impor-
tantes disparités locales. Ainsi, 65 %
des jeunes de 18 à 24 ans de l'aire
urbaine de Toulouse poursuivent leur
scolarité, alors qu'ils sont seulement
38 % dans l'espace rural. Un jeune
sur deux entre 18 et 24 ans est encore
scolarisé dans des aires urbaines

comme Albi, Figeac, Auch, Tarbes ou
Rodez, où sont implantés des établis-
sements d'enseignement supérieur.

25-29 ans : beaucoup de
professions intermédiaires

À partir de 25 ans, l'activité dominante
des jeunes change : les études sont
souvent finies, les premiers emplois
apparaissent. Parmi les 162 000 jeu-
nes de 25 à 29 ans vivant en Midi-
Pyrénées, les trois quarts se déclarent
en emploi et seul un sur dix est inscrit
dans un établissement d'enseigne-
ment. Ces taux sont comparables aux
moyennes nationales. La répartition
par catégorie socioprofessionnelle
des actifs de 25 à 29 ans, qu'ils aient
ou non un emploi, est différente de
celle de l'ensemble de la population
active régionale : 30 % exercent une
profession intermédiaire (techniciens,
agents de maîtrise, instituteurs, infir-
miers...), soit 5 points de plus que la
moyenne de la population active. En
revanche, ils sont deux fois moins
souvent agriculteurs, commerçants,
artisans ou chefs d'entreprise.
Lorsqu'ils ont fini leurs études, 44 %
de ces jeunes détiennent un diplôme
de l'enseignement supérieur. La part
des diplômés du supérieur long par-

mi les 25-29 ans ayant fini leurs études
est particulièrement forte dans l'aire
urbaine toulousaine : 30 % d'entre eux
détiennent un diplôme universitaire de
2e ou 3e cycle (38 % dans la ville de
Toulouse), contre 13 % dans le reste
de la région.
Parmi les jeunes de 25 à 29 ans diplô-
més du supérieur, 32 % sont cadres
dans les pôles urbains, contre seule-
ment 15 % dans les pôles d'emploi
ruraux. C'est là le reflet de l'offre
d'emploi différente d'un espace à
l'autre en fonction des activités pré-
sentes.

Un Toulousain sur sept
est étudiant

En 2006, 111 500 étudiants vivent
en Midi-Pyrénées, soit 4 % de la po-
pulation régionale. Grâce au poids
de Toulouse, deuxième ville univer-
sitaire de province après Lyon, Midi-
Pyrénées occupe le 2nd rang des
régions de France, derrière l'Île-de-
France, pour la part des étudiants
dans la population totale et le 5e rang
pour le nombre d'étudiants (derrière
l'Île-de-France, Rhône-Alpes, Provence-
Alpes-Côte d'Azur et Nord-Pas-de-
Calais).
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Les trois quarts de ces étudiants vi-
vent dans l'aire urbaine de Toulouse,
qui concentre la plus grande partie de
l'offre de formations supérieures : la
part de la population estudiantine
dans la population totale (7,8 %) y est
ainsi presque cinq fois plus élevée que
dans le reste de la région. Dans la ville
même de Toulouse, la densité d'étu-
diants est beaucoup plus forte : un
Toulousain sur sept est étudiant.
Loin derrière, les aires urbaines de
Tarbes et d'Albi accueillent chacune
près de 4 000 étudiants et celle de
Rodez plus de 2 000. Dans chacune

de ces trois aires urbaines, les étu-
diants représentent entre 3 et 4 % de
la population. Les étudiants sont en
moyenne plus âgés dans l'aire urbaine
de Toulouse : 42 % d'entre eux ont
plus de 21 ans, contre 31 % dans le
reste de la région. L'offre de formation
de 2e ou 3e cycle universitaire est en
effet nettement plus forte dans la capi-
tale régionale. Dans le reste de la ré-
gion, hors Tarbes et Albi, l'offre de
formation n'est quasiment faite que de
formations courtes (IUT, STS, écoles
paramédicales et sociales).

Une région très attractive
pour les étudiants

Les jeunes changent fréquemment
de domicile pour leurs études : Midi-
Pyrénées est proportionnellement la
région qui les attire le plus. Un tiers
des étudiants vivant en Midi-Pyrénées
en 2006 n'y habitaient pas cinq ans
plus tôt : les trois-quarts de ces nou-
veaux arrivants viennent d'une autre
région de métropole, les autres des
DOM-TOM ou de l'étranger. L'ensei-
gnement supérieur de Midi-Pyrénées
attire surtout des jeunes des régions voi-
sines de l'Aquitaine et du Languedoc-
Roussillon, mais aussi des Franciliens.
Parmi les étudiants en provenance de
l'étranger, les plus nombreux viennent
du Maroc et seul un quart arrive d'un
pays de l'Union européenne.
Alors que près de 30 000 étudiants
vivant en Midi-Pyrénées en 2006 ré-
sidaient dans une autre région ou
dans les DOM-TOM cinq ans aupa-
ravant, 17 300 jeunes sont partis
dans le même temps pour poursuivre
leurs études ailleurs en France, princi-
palement en Île-de-France, Aquitaine
et Languedoc-Roussillon.
Grâce à cet excédent dans les
échanges avec le reste de la France,
Midi-Pyrénées gagne chaque année
10 étudiants pour 100 étudiants rési-
dants : c'est le taux le plus élevé des
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D éfinitions
Les analyses qui figurent dans cette publication s'appuient sur le zonage en aires urbaines (ZAU), défini sur la base du
recensement de 1999, qui décline le territoire en deux grandes catégories :
- l'espace urbain composé des pôles urbains et du périurbain ;
- l'espace rural qui comprend les aires d'emploi de l'espace rural et les autres communes de l'espace rural.
Un pôle urbain est une agglomération, ou unité urbaine, offrant au moins 5 000 emplois. La ville-centre est la principale
commune située au cœur de l'agglomération (dans de rares cas, plusieurs communes adjacentes peuvent constituer la
ville-centre, comme Decazeville et Aubin). Les banlieues des pôles urbains sont composées des communes qui ne sont
pas villes-centres. Le périurbain constitue la zone d'influence des pôles urbains (couronne périurbaine) : il s'agit des
communes dont une forte proportion de la population se déplace vers un pôle urbain pour travailler.
Une aire d'emploi de l'espace rural est un ensemble de communes d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un
pôle d'emploi, comptant 1 500 emplois ou plus, et par sa couronne. Cette dernière est formée de façon similaire à
celle des couronnes périurbaines.
Une migration résidentielle est un changement de lieu de résidence, déclaré lors du recensement de la population et
intervenu dans les cinq ans précédant la date du recensement. L'étude ne porte que sur les migrations résidentielles
internes au territoire français métropolitain ; seules sont prises en compte les personnes de cinq ans et plus.
Le taux de départ est la part des jeunes ayant quitté la région pour une autre région métropolitaine au cours des cinq
ans précédant le recensement de population de 2006. Le taux d'arrivée est la part des jeunes, installés dans la région
et qui n'y résidaient pas cinq ans plus tôt.
Dans cette analyse, un étudiant est un jeune de 16 à 29 ans, inscrit dans un établissement d'enseignement dont le
niveau de diplôme est au moins supérieur au baccalauréat.



régions françaises, devant l'Île-de-
France (8 pour 100).
Midi-Pyrénées gagne des étudiants
dans les échanges migratoires avec
toutes les autres régions, excepté
l'Île-de-France. Les jeunes Midi-
Pyrénéens qui partent poursuivre
leurs études à Paris ont un niveau de
diplôme élevé : la moitié d'entre eux
ont un diplôme de 2e ou 3e cycle,
contre seulement un cinquième des
étudiants qui n'ont pas quitté la région.

Seul un étudiant sur trois
vit chez ses parents

En Midi-Pyrénées, seul un étudiant
sur trois vit chez ses parents : c'est
l'un des taux les plus faibles de
France où, en moyenne, un étudiant
sur deux vit chez ses parents.
C'est une conséquence de l'attrac-
tion de Toulouse sur le reste du ter-
ritoire métropolitain : les trois quarts
des étudiants de son aire urbaine sont
logés hors du domicile parental, contre
la moitié dans le reste de la région.
Les étudiants vivant dans leur propre
logement, hors internat ou foyer étu-
diant, qu'ils soient seuls, en couple
ou en colocation, sont proportion-
nellement plus nombreux en Midi-
Pyrénées (61 %) que dans les autres
régions (47 %).
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P our en savoir plus
- « Jeunes et territoires : l’attractivité des villes étudiantes et des pôles
d’activité », Insee Première n° 1275, janvier 2010.
- « Migrations résidentielles : Midi-Pyrénées attire d'abord les jeunes »,
6 Pages n° 119, juillet 2009.
- « Toulouse, moteur de la forte poussée démographique en Midi-Pyrénées »,
6 Pages n° 116, janvier 2009.

S ources
Les résultats présentés sont issus des enquêtes annuelles de recensement
de la population réalisées entre 2004 et 2008. Elles décrivent la situation de
l'année 2006.
Dans le recensement, les jeunes mineurs sont comptés chez leurs parents
même lorsqu'ils sont pensionnaires dans un internat. Les jeunes majeurs
logés dans une structure collective (cité universitaire, internat, pensionnat)
ou dans un logement indépendant sont domiciliés sur leur lieu d'études.


